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« Nouvelles de Seine Vivante »  

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

La libre vie de l’eau, source d’harmonie et de vitalité, 

tout ce que   vous souhaite pour 2010. 
                      

                           Le bureau 
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1-  Bougival sans Show-room 
 
 

 

 

MERCEDES projette d’implanter un show-room accompagné d’une grande aire de stockage 
de voitures d’occasion sur un terrain de 8200 m2 situé à Bougival, en entrée de Ville, dans 
un cadre admirable entre la Seine et la Colline des Impressionnistes peint par des Sisley, 
Pissarro, Renoir, Monet et autres.  

 Cet ensemble se situe dans un environnement exceptionnel au cœur de l’âge d’or de Bougival :  
en face de la maison où, en 1874, Georges Bizet à écrit son opéra Carmen et où il est mort à 36 
ans, épuisé et désespéré, 3 mois après l’échec des premières représentations, sous la propriété 
des Frênes où vécurent, à la même époque : - Pauline Viardot ( sœur de la Malibran ) la Callas du 
XIXe siècle et la muse de tous les compositeurs de son temps, et - Ivan Tourgueniev, le plus 
européen des écrivains, ami de Flaubert, Zola, Daudet, Maupassant, Renan, Dickens, Tolstoï, 
entouré d’un intéressant ensemble de maisons. 
 
Une autre utilisation du terrain devrait permettre une valorisation de ce cadre remarquable, 
favorable à un développement touristique de qualité.  
 
Le projet MERCEDES ne peut être réalisé sans une modification du POS (Plan d’occupation du 
sol) qui changerait profondément les conditions d’utilisation du terrain actuellement inconstructible  
 
Une Enquête publique va avoir lieu prochainement. Pour faire obstacle au projet MERCEDES qui 
dénaturerait un site admirable, vous pouvez marquer votre opposition à cette modification du POS 
en signant la pétition présentée par les Associations «Patrimoine & Urbanisme» et «Les Amis 
de Georges Bizet» à Bougival. 
 

Pour plus de détails et signature de la pétition :  
http://www.bougival-sans-showroom.org   

 
 
 
 
 

http://www.bougival-sans-showroom.org/
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2-  Abandon du projet de Circuit F1 à Flins 
 
 
Alain Schmitz,  Président du Conseil général des Yvelines, a annoncé que le Département 
 retirait son projet de construction d’un circuit de Formule 1 à Flins. Sur la question de l’avenir de 
ces terres il précise : « Comme prévu, nous allons les rendre à la Safer. C’était un engagement de 
mon prédécesseur au cas où le projet de circuit n’aboutirait pas. On a parfois voulu nous opposer 
avec les projets d'agriculture biologique. Un comble quand on sait que le Département des 
Yvelines est le premier département agricole d’Ile-de-France et que notre engagement en faveur 
d’un développement équilibré du territoire ne s’est jamais démenti. Nous allons continuer de 
soutenir les projets d’agriculture biologique sur les terres de Flins et veiller à ce qu’ils créent des 
emplois. Le respect de l’environnement et le développement durable sont des priorités du 
Département des Yvelines, à travers des projets comme ceux des agriculteurs « bio », mais aussi 
à travers la Vallée de l’Automobile et de la Mobilité Durable. » 
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P U B L I E  :  7  D E C E M B R E  

C O M M U N I Q U E  D U  C O L L E C T I F  F L I N S  S A N S  F 1  

S U I T E  A  LôABANDON D U  P R O J E T  D E  C I R C U I T  F 1  

A  F L I N S  L E S  M U R E A U X   

 

Le circuit de formule 1 à Flins-Les Mureaux est bien mort et enterré, et les terres reviennent à 
l’agriculture biologique ; le Président du Conseil Général, Monsieur Alain Schmitz vient de 
l’annoncer. 

Cette victoire du bon sens et de la raison est le résultat de la très forte mobilisation citoyenne qui a 
vu le jour pour s’opposer à ce projet aberrant. Tous ceux qui ont participé, sous une forme ou 
sous une autre, à cette mobilisation ont droit à une part de ce résultat. 

Le Collectif Flins sans F1 est dans l’action depuis plus d’un an. Il se félicite de cet aboutissement 
et remercie les citoyens, les municipalités et les associations qui se sont opposés à ce circuit. 

Le Collectif Flins-sans F1 continue la lutte aux côtés des collectifs Val d’Oise sans F1 et 
Courtcircuit Val d’Europe contre les autres projets de nouveaux circuits qui doivent également être 
abandonnés. 

(Voir les sites : http://www.flinssanscircuitf1.org/  et http://www.collectif-
sansf1.fr/ ) 
 

 

 
3 - Lettre du CADEB N°23 
La « lettre du CADEB » N°23 de janvier 2010 vient de paraître. Vous la trouverez sur le site du 
CADEB www.cadeb.org. Vous pouvez aussi demander au CADEB de vous l’envoyer directement.  

Vous y trouverez en particulier les articles suivants :  
 

- « Un syndicat pour protéger et valoriser la Seine » 
- « Le Grand Paris et la Boucle » 
- « Une véloroute en projet dans la Boucle » 

  
Et sur le site Internet du CADEB, en rubrique documents, vous trouverez le texte intégral de 
l’intervention de Marc Ambroise-Rendu  lors du débat sur le développement durable  organisé par 
le CADEB avec les paroisses de Sartrouville le dimanche 15 novembre 2009 à l’occasion du 
Millénaire de l’église Saint Martin. 

 

 

http://www.flinssanscircuitf1.org/
http://www.collectif-sansf1.fr/
http://www.collectif-sansf1.fr/
http://www.cadeb.org/
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4 -  Rencontre avec la Lyonnaise des eaux / SUEZ 
 

Une rencontre a eu lieu le 18 novembre 2009 avec la Lyonnaise des eaux / SUEZ Environnement 
et des associations. Cette rencontre est en liaison avec la convention FNE / Lyonnaise des eaux- 
Suez signée pour 3 ans en octobre 2009. 

 
Compte rendu de la rencontre Lyonnaise des Eaux – Associations d’Ile de France 

La Lyonnaise des Eaux, dans le cadre de sa réflexion sur « le service de l’eau de demain en Ile de 
France », a chargé le Cabinet Gallileo Business Consulting de faire, à l’automne 2009, une 
enquête par téléphone auprès d’un certain nombre d’associations d’Ile de France. Deux 
associations ont refusé de répondre.  Dans un deuxième temps elle a organisé le 18 novembre 
2009 à Paris une réunion de restitution et d’échanges sur les travaux menés, avec les objectifs 
suivants : -    Echanger sur des préoccupations communes 

- Travailler sur des objectifs et des pistes de travail partagés 
- Avoir des projets de construction d’actions ensemble  

 
Associations représentées : Les chantiers d’insertion professionnelle d’Ile de France, Les 
associations intermédiaires d’Ile de France et 92 sud, L’insertion par l’activité économique dans le 
93, L’institut de l’écologie en milieu urbain (IDMU), La confédération nationale du logement, 
L’éducation à l’environnement, LPO Ile de France, Nature & Environnement à Fresnes, 
Environnement dans le 92, CADEB et Seine Vivante 
 
Introduction d’Isabelle KOCHER, directeur général 
L’eau est un sujet de débat public. La Lyonnaise des Eaux veut devenir « l’entreprise préférée de 
la cité » en apportant les meilleures solutions aux problèmes de la cité. Pour cela elle souhaite 
mettre en œuvre de vrais plans d’actions et non des faux semblants. 
 
Présentation de la Lyonnaise des Eaux 
11696 collaborateurs, 21 centres régionaux, 2600 contrats avec les collectivités locales. 12,3 
millions de consommateurs en eau potable, 9 millions de personnes raccordées à un système 
d’assainissement. Répartition du CA : 60% pour la production d’eau et 40% pour l’assainissement, 
la tendance allant vers le 50%/50%.. Clubs eau+ avec les collectivités locales (visites, rencontres 
d’experts, …). Comités de gouvernance avec les associations (réunions 5/6 fois par an sur des 
thèmes précis à partir de documents préalablement envoyés). L’objectif est de produire des 
recommandations qui seront ensuite en partie intégrés en tant qu’engagement de La Lyonnaise 
des Eaux. Ce sont ces comités de gouvernance que La Lyonnaise des Eaux souhaite introduire 
en Ile de France. 
Quelques interventions des associations 
CLCV : travailler sur le préventif et non le curatif, agir au niveau des territoires, être en synergie 
avec le national. Environnement dans le 92 : réunir 2/3 fois par an associations + collectivités + 
acteurs de l’eau (Lyonnaise, SAUR, Véolia). IDEMU : créer un conseil d’orientation stratégique 
(associations + institutionnels) et un comité de pilotage par action. LPO : protéger les sites 
naturels et la ressource en eau. CADEB et Seine Vivante : proposer une information la plus 
transparente possible dans la perspective d’une responsabilisation autant des consommateurs 
que des acteurs de l’eau, travailler à la préservation de la ressource en eau qualitativement et 
quantitativement, mettre au premier plan le retour vers un cycle de l’eau le plus naturel possible, 
pouvoir suivre les actions décidées tout au long de leur vie, tenir compte de l’atout français : la 
diversité naturelle de terrain pour proposer des solutions adaptées afin d’éviter un systématisme  
du nord au sud et de l’est à l’ouest. Une prochaine réunion aura lieu en janvier pour discuter de 
propositions de La Lyonnaise des Eaux et décider ensemble de la suite à donner. 
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Vendredi 2 octobre 2009 
Communiqué de presse 

 
AGIR ENSEMBLE POUR UNE GESTION DURABLE DE L’EAU 

UN NOUVEAU PARTENARIAT DE TROIS ANS ENTRE LYONNAISE DES EAUX ET FRANCE 
NATURE ENVIRONNEMENT (FNE) 

 
Face à l’urgence de préserver la ressource en eau, France Nature Environnement et Lyonnaise 
des Eaux, filiale de SUEZ ENVIRONNEMENT, s’engagent dans un partenariat pour une durée de 
trois ans. Ce partenariat s’inscrit dans un contexte de dialogue entre la société civile et les 
entreprises initié lors du Grenelle de l’Environnement. Il repose sur un échange d’expertises et 
des actions mesurables. 
 
Ce partenariat de compétence répond à trois objectifs : 
·  échanger et s’enrichir des positions respectives sur les sujets liés à l’avenir de l’eau, en 
dépassant les postures idéologiques ; 
 
·  définir et mettre en œuvre des plans d’action « biodiversité et milieu naturel » sur les sites 
de production d’eau potable ou d’épuration des eaux usées gérés par Lyonnaise des Eaux ; 
 
·  informer et sensibiliser les citoyens, les collectivités et les salariés de Lyonnaise des Eaux 
sur les enjeux en matière de gestion durable de l’eau. 
 
L’EAU, EN FRANCE, UNE RESSOURCE MENACEE 
 
Les principaux enjeux liés à la gestion de l’eau en France sont la tension sur la disponibilité 
quantitative de la ressource en eau et la dégradation qualitative généralisée des eaux brutes.  
 
Depuis de nombreuses années la qualité de l’eau brute dans le milieu naturel (cours d’eau, 
nappes souterraines…) se dégrade. Cette dégradation est notamment causée par la pollution 
diffuse (nitrates, pesticides, phosphore…), la pollution des sédiments, la présence de nombreux 
polluants émergents, auxquels s’ajoutent une dégradation physique généralisée des cours d’eau 
et de leurs bassins versants. Celle-ci a principalement pour conséquence la diminution de la 
biodiversité et la détérioration des fonctionnalités auto-épuratoires. 
 
Au point de vue quantitatif, la ressource en eau demeure vulnérable aux épisodes de sécheresse, 
comme en témoigne le nombre des arrêtés préfectoraux de limitation des usages : 28 en 2007, 27 
en 2008 et 58 en 2009. 
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Les entreprises de distribution d’eau potable et d’assainissement, comme Lyonnaise des Eaux, 
sont directement concernées par la qualité de l’eau des milieux naturels (lacs, rivières, nappes 
phréatiques, mer…). D’une part parce que les eaux usées traitées sont rejetées dans ces milieux, 
d’autre part parce que les coûts de traitement et de dépollution de l’eau prélevée augmentent avec 
le niveau de pollution : ce qui influence directement le prix de vente de l’eau auprès des 
consommateurs.  
 
Le bon état écologique des eaux est devenu une condition essentielle pour garantir la bonne 
santé des milieux aquatiques et maintenir durablement et à moindre coût l’ensemble des usages 
de l’eau. Aujourd’hui, le défi est de ne plus se contenter du traitement curatif de l’eau avant sa 
distribution en constatant la dégradation des eaux brutes. Nous devons entrer dans l’ère de la 
prévention en luttant contre les pollutions de l’eau en amont et en sensibilisant tous les publics à 
cet enjeu.  
 
Pour cela, la Directive Cadre sur l’Eau a fixé l’objectif d’atteindre le bon état des eaux en 2015. 
Cet objectif a ensuite été précisé par le Grenelle de l’environnement : 66% des masses d’eau de 
surface devront atteindre un bon état écologique d’ici à 2015. Le Grenelle a également établi une 
liste nationale de 507 captages prioritaires, dont 50 gérés par Lyonnaise des Eaux, pour lesquels 
des démarches nouvelles associant l’ensemble des acteurs devront être menées à l’échelle des 
bassins versants d’alimentation de ces captages. 

 
 
LES ACTIONS MISES EN OEUVRE DANS LE CADRE DU NOUVEAU PARTENARIAT 
 
A travers ce nouveau partenariat, Lyonnaise des Eaux et FNE souhaitent aller plus loin dans les 
actions de restauration et de préservation des ressources en eau, de la biodiversité et dans les 
initiatives d’information et de sensibilisation du grand public. 
 
Echanger et s’enrichir des positions respectives. FNE et Lyonnaise des Eaux vont débattre 
ensemble de sujets relatifs à l’avenir de l’eau : restauration et préservation de la ressource en 
eau, impact du réchauffement climatique sur les ressources, émergence de nouveaux conflits 
d’usage, la place et le rôle de l’eau dans la société française. FNE fera valoir ses positions au sein 
du Conseil Prospectif et Stratégique de Lyonnaise des Eaux chargé de définir les grandes 
orientations de l’entreprise à moyen terme. FNE participe déjà aux réunions du Club Eau + mené 
par Lyonnaise des Eaux et qui regroupe des experts et des acteurs de la société civile, dont le but 
est de mener une réflexion sur l’ensemble des sujets liés à l’eau et sur la mise en place 
d’indicateurs.  
 
Définir et mettre en œuvre des plans d’action « biodiversité et milieu naturel » sur des sites 
de production d’eau potable ou d’épuration des eaux usées gérés par Lyonnaise des Eaux. 
Lyonnaise des Eaux a, pour sa part, mis en place un programme national de protection de la 
ressource en eau et de prévention des pollutions diffuses sur une cinquantaine de captages. De 
son côté, FNE a une longue expérience de la préservation de la qualité de l’eau. Il convient 
maintenant de mobiliser l’ensemble des parties prenantes à l’échelle d’un captage ou d’un bassin 
versant autour de ce partenariat. Une réflexion a été engagée à deux niveaux : 
 
- à l’échelle des périmètres de protection des captages gérés par Lyonnaise des Eaux : FNE 
contribuera à l’amélioration des cahiers des charges pour la restauration de la biodiversité. FNE 
rédigera également un guide méthodologique sur la protection de la biodiversité sur les champs 
captants. 
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- à l’échelle de certains bassins versants d’alimentation de la quarantaine de captages prioritaires 
gérés par Lyonnaise des Eaux, rentrant dans le cadre de la liste de 507 captages établie par le 
Grenelle : FNE participera à la réflexion et l’expérimentation pour la mise en place d’une 
méthodologie associant l’ensemble des acteurs et visant le changement des pratiques, pour une 
restauration et une préservation durable de la qualité de la ressource en eau. 
 
Informer et sensibiliser. FNE et Lyonnaise des Eaux veulent mener ensemble 
davantage d’actions de vulgarisation et de sensibilisation auprès des citoyens, des 
collectivités et des salariés de Lyonnaise des Eaux sur les enjeux en matière de gestion durable 
de l’eau et de réduction des impacts sur l’environnement. 
FNE participe d’ores et déjà, en lien avec ses associations membres, aux opérations « Chemins 
de l’eau », organisées annuellement par Lyonnaise des Eaux auprès des établissements 
scolaires, dans les communes partenaires de Lyonnaise des Eaux. FNE a participé à la réalisation 
du document pédagogique Explique-moi l’eau, document distribué à tous les participants de ces 
opérations, scolaires et enseignants. Chaque année, Lyonnaise des Eaux réalise une trentaine 
d’opérations réunissant plusieurs milliers d’enfants. 
 
FNE participe également à la sensibilisation des salariés et managers régionaux de 
Lyonnaise des Eaux lors de journées d’échanges autour de la Directive Cadre sur l’Eau et de la 
préservation de la ressource en eau. 
 
 
FNE ET LYONNAISE DES EAUX TRAVAILLENT ENSEMBLE DEPUIS 2006 
 
2006. FNE a été consultée lors de l’élaboration de la Charte des 12 Engagements de Lyonnaise 
des Eaux pour une gestion durable de l’eau. La fédération participe également chaque année à 
l’évaluation de la démarche développement durable de l’entreprise, notamment sur deux 
engagements : « Prévenir la pollution de la ressource en eau » et « Sensibiliser les jeunes et les 
moins jeunes générations à la gestion durable du cycle de l’eau ». 
 
2008. France Nature Environnement et Lyonnaise des Eaux ont signé une convention de 
partenariat d'une durée d’un an, destinée à mobiliser et sensibiliser le grand public et les 
managers locaux de Lyonnaise des Eaux à la protection de la ressource en eau à travers des 
formations et des visites de sites. Ce premier partenariat avait permis notamment la publication de 
deux dossiers de sensibilisation du grand public, des associations affiliées à FNE et des 
collectivités : La gestion de l’eau en France et La Directive Cadre sur l’Eau. 
 
CONTACTS PRESSE 
FNE : Bénédicte de BADEREAU - tel. : 01 44 08 02 52 / GSM : 06 08 76 31 42 
Lyonnaise des Eaux : 
Christine BLANC MONTMAYEUR - tél. : 01 58 18 55 70 / GSM : 06 85 51 25 92 
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FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT 
Créée en 1968, France Nature Environnement, fédération nationale des associations de 
protection de la nature et de l’environnement, est le porte-parole de près de 3 000 associations 
réparties sur l'ensemble du territoire national, qui œuvrent chaque jour pour la sauvegarde de 
notre environnement. Les orientations politiques de France Nature Environnement et de ses 
associations sont construites et portées par des personnes bénévoles et compétentes, qui 
agissent en faveur de l'intérêt général. La fédération est structurée en pôles thématiques, parmi 
lesquels le pôle consacré à l’eau et aux milieux naturels aquatiques créé en 1996. Celui-ci est 
aujourd'hui présent dans les principales institutions décisionnaires dans le domaine de l'eau et des 
milieux aquatiques. Le pôle Eau est présent notamment au 
Comité National de l'Eau, au conseil d’administration de l’ONEMA (l’Office National de l'Eau et des 
Milieux Aquatiques), aux conseils d’administration des Agences de l'Eau, aux Comités de Bassin, 
au Comité national de suivi des effets de la sécheresse. 
 
LYONNAISE DES EAUX 
Lyonnaise des Eaux, filiale de Suez Environnement, emploie 11 800 collaborateurs, distribue l’eau 
potable à 12 millions d’habitants, et dépollue les eaux usées de plus de 9 millions de personnes 
en France. L’entreprise place ses clients au cœur de ses préoccupations et inscrit ses actions et 
projets dans une perspective de développement durable. Lyonnaise des Eaux a lancé en 
septembre 2006 sa charte de 12 engagements pour une gestion durable de l’eau. Cette charte 
s’inscrit dans la politique de développement durable de Suez Environnement pour la protection de 
l’environnement et la maîtrise des consommations énergétiques. 
 
SUEZ ENVIRONNEMENT 
Les ressources naturelles ne sont pas infinies. SUEZ ENVIRONNEMENT (Paris : SEV, Bruxelles : 
SEVB), et ses filiales s’engagent au quotidien à relever le défi de la protection des ressources en 
apportant des solutions innovantes à des millions de personnes et aux industries. SUEZ 
ENVIRONNEMENT alimente 76 millions de 
personnes en eau potable, 44 millions en services d’assainissement et assure la collecte des 
déchets de 60 millions de personnes. Avec 65 400 collaborateurs, SUEZ ENVIRONNEMENT est 
un leader mondial exclusivement dédié aux métiers de l’eau et des déchets et présent sur les cinq 
continents. En 2008, SUEZ 
ENVIRONNEMENT, filiale détenue à 35 % par GDF SUEZ, a réalisé un chiffre d’affaires de 12,4 

milliards d’euros. 
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5 – Conférence citoyenne et associative en vue de 
définir un système d’indicateurs « socialisés » du bon 
état écologique des eaux 
 
Dans le cadre des projets PICRI (Partenariat Institutions et Citoyens pour la Recherche et 
l’Innovation) de la Région Ile-de-France, IDFE est partenaire depuis 3 ans du projet PICRI « Vers 
une gestion citoyenne de l’eau en Ile-de-France ». Celui-ci se termine cette année.  
 
C’est la première fois que les associations et les chercheurs sont amenés à faire un bout de 
chemin ensemble. Nous avons ainsi expérimenté un dialogue et une collaboration avec toutes les 
difficultés propres à deux univers aux caractéristiques bien différentes : langage, préoccupations, 
contraintes, habitudes, modes de travail, organisation du temps, délais d’action et de réalisation, 
etc. 
 
Mais quel intérêt et quels avantages pour les associations ? Un certain nombre de sujets nous 
tenant à cœur ont pu être abordés soit par les étudiants, soit par les chercheurs eux-mêmes. 
Nous avons donc une série d’études sur un certains nombres de points sensibles. Celles-ci 
constituent déjà une base scientifique dont nous pourrons nous servir.  
 
Les avancées du programme PRUNE (Expertise scientifique sur spécificités des Petites Rivières 
Urbaines : Bièvre, Orge, Essonne, Grand Morin) du PIREN Seine (Programme Interdisciplinaire 
de Recherche sur l’ENvironnement de la Seine) et l’importance prise par les préoccupations sur la 
qualité de l’eau suite aux objectifs de la directive Cadre Européenne sur l’eau d’atteindre le bon 
état des eaux en 2015, nous ont conduit à monter ensemble (associations et chercheurs), pour 
clore ce PICRI, une action originale de recherche participative : organisation d’une « Conférence 
citoyenne et associative » en vue de définir un système d’indicateurs « socialisés » du bon état 
écologique des eaux en s’appuyant sur un cas concret de gestion, le SAGE Orge Yvette (Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux ).  
 
Cette action est pour nous tous une occasion à saisir pour produire ensemble, scientifiques et 
associations, des indicateurs qui prennent en compte nos préoccupations, nos façons de voir, et 
reposent sur des bases scientifiques incontestables ; nous serons alors plus forts pour nous faire 
entendre aux différents niveaux auxquels nous agissons : local (Associations), départemental, 
régional (IDFE), national (France Nature Environnement), comités de bassin, etc. D’autre part en 
faisant ce travail nous serons amenés inévitablement à élargir nos réflexions et nous réinterroger 
sur nos fondamentaux, nos pratiques et notre vision de l’avenir.  
Ce PICRI devrait nous servir à renforcer entre nous notre collaboration, nos échanges, la 
communication des informations et aussi une meilleure efficacité dans nos pratiques quotidiennes 
de par la qualité vivante de nos liens. 
Nous vous informerons des résultats de cette conférence qui devrait avoir lieu en Mars 2010.   
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6 – Communiqué de presse : Bilan de la situation des 
poissons d’eau douce de France métropolitaine : plus 
d’une espèce sur cinq menacée - 16 décembre 2009  
 
En partenariat avec : 
 

Le 
Muséum 

 
 

  
Société française d’ichtyologie 
 

 

Une nouvelle étude réalisée sur les 69 espèces de poissons d’eau douce du territoire 
métropolitain révèle que 15 d’entre elles sont menacées de disparition. Cet état des lieux 
constitue un chapitre de la Liste rouge des espèces menacées en France. Il a été élaboré 
par le Comité français de l’UICN et le Muséum national d’Histoire naturelle, en partenariat 
avec la Société française d’ichtyologie et l’Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques. 
L’analyse réalisée montre que la dégradation et la destruction des milieux naturels constituent la 
principale menace pour les poissons d’eau douce de France métropolitaine. L’extraction de 
granulats entraîne la destruction des habitats pour des espèces comme la Lamproie de rivière, 
classée dans la catégorie “Vulnérable”, ou la Sofie, “Quasi menacée”, qui privilégient les cours 
d’eau à galets ou à graviers pour leur reproduction. L’assèchement et le curage hivernal des 
zones humides altèrent l’habitat naturel de la Loche d’étang, classée “En danger”, et le drainage 
agricole des prairies humides réduit les périodes de crues, modifiant ainsi les conditions 
favorables à la reproduction du Brochet, classé “Vulnérable”. La qualité de nombreux milieux 
naturels d’eau douce est également altérée par la pollution, à laquelle les poissons sont souvent 
très sensibles. L’Anguille européenne est ainsi exposée à de nombreux polluants et pesticides qui 
fragilisent ses défenses immunitaires, et le Chabot du Lez est sensible aux polluants chimiques 
d’origine agricole qui affectent sa fécondité. Ces deux espèces sont classées “En danger critique 
d’extinction”. La pollution des fleuves constitue également l’une des causes de la régression du 
Saumon atlantique, classé dans la catégorie “Vulnérable”. A l’avenir, le changement climatique 
pourrait aggraver les conditions de vie de nombreuses espèces de poissons d’eau douce. 
Parmi les espèces évaluées, la situation des poissons migrateurs amphihalins apparaît 
particulièrement préoccupante : à l’exception de la Lamproie marine, placée en catégorie “Quasi 
menacée”, toutes ces espèces se trouvent aujourd’hui menacées en France. Effectuant une partie 
de leur cycle de vie en rivière et une autre partie en mer, la plupart sont concernées par les 
menaces citées précédemment et sont particulièrement affectées par les barrages qui 
compromettent leur périple migratoire vers les zones de reproduction. C’est le cas par exemple du 
Saumon atlantique, de la Lamproie de rivière, de l’Esturgeon européen et de l’Anguille 
européenne. Pour cette dernière, la pêche est réglementée mais reste un facteur de menace, 
aggravé par un braconnage important lié au coût élevé de ses alevins, nommés “civelles”. 
L’Esturgeon européen a lui aussi longtemps fait l’objet du braconnage, pour le prélèvement de ses 
œufs destinés à la production de caviar. Sa pêche est strictement interdite, mais l’espèce 
demeure victime de captures accidentelles, liées en particulier au chalutage en mer. Ces deux 
grands migrateurs sont classés “En danger critique d’extinction”. D’autre part, en raison d’un 
manque de connaissances ou de changements récents survenus dans la dénomination 
scientifique de certaines espèces, près d’un tiers des poissons d’eau douce (22 espèces sur les 
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69 évaluées) ont dû être placés dans la catégorie “Données insuffisantes”. Ainsi, la récente 
scission du Goujon en quatre espèces (Goujon, Goujon de l’Adour, Goujon occitan et Goujon 
d’Auvergne) explique l’absence d’informations sur la répartition et l’abondance actuelles de 
chacune des quatre nouvelles entités. Le développement des connaissances et d’outils de suivi 
de ces “nouvelles” espèces est donc une priorité. Pour répondre à la situation préoccupante des 
espèces qui ont connu une forte régression en France, des mesures réglementaires ont été prises 
et certaines espèces bénéficient aujourd’hui d’importants efforts de restauration, comme le 
Saumon atlantique, dont la situation mobilise de nombreuses associations, ou l’Apron du Rhône et 
l’Esturgeon européen, qui font tous deux l’objet d’un plan spécifique de conservation. 
 

Le Dossier de presse: Poissons d’eau douce de France métropolitaine, est accessible sur : 
http://public.adequatesystems.com/pub/attachment/67071/0237939925038871260976657440-
mnhn.fr/Dossier%20presse%20Liste%20rouge%20Poissons%20d%27eau%20douce%20de%20
m%C3%A9tropole.pdf?id=250535  
 
Avec le sommaire suivant : 
1 - Communiqué de presse 
2 - La Liste rouge des espèces menacées en France 
3 - Résultats de l’évaluation des poissons d’eau douce de métropole 
4 - Exemples de poissons d’eau douce 
5 - La liste des espèces 
6 - Les partenaires 
 

 
 

7 – Assemblée générale de Seine Vivante 
 
Nous vous rappelons que l’Assemblée générale de Seine Vivante aura lieu le samedi 13 
février 2010 à 15h au Foyer Roland Courtel 30 rue Maurice Berteaux 78290 Croissy sur 
Seine. 
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